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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA PICARDIE VERTE 

 
***** 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 12 DECEMBRE 2022 
 

***** 
L’an deux mille vingt-deux, le 12 décembre, le Conseil Communautaire dûment convoqué, s’est réuni à la salle 

socio-culturelle de Songeons sous la présidence de Madame Fabienne CUVELIER, Présidente. 

**Délégués titulaires présents :  MM  ANCELIN O. ; BAGUET J.C. ; BAILLY D. ; BELIARD A. ; BELLIARD B. ; 

BIRON M. ; BIZET F. ; BONDUELLE C. ; BOURGUIGNON C. ; BOUS W. ; BOUTELEUX P. ; BOUTON N. ; BOYENVAL 

G. ; BRUMENT D. ; CAUX E. ; CAYRE M. ; COCU C. ; CORDIER F. ; COUTARD S. COZETTE Y. ; CUVELIER F. ; CUYER 

S. ; DANIEL L. ; DECHERF S. ; DECOCK J.Y. ; DEFRANCE G. ; DEGRY A. ; DELETTRE Y. ; DES COURTILS P. ; 

DESSENDER L. ; DURAND J. ; ESTIENNE J.P. ; FERRY V. ; FOLASTRE F. ; FOUCARD G. ; FOUCAULT S. ; GAVELLE 

C. ; GORENFLOS A. ; GORET G. ; GOUBIN N. ; GOURLAIN M.L. ; HERNEQUE O. ; HOUBIGAND M. ; HUCLEUX J. ; 

JAMAULT P. ; JUMEL R. ; KLAES C. ; LARCHER J. ; LAVERHNE P. ; LECUIR G. ; LEFEVRE J.P. ; LEVASSEUR A. ; LILIE 

J.M. ; LONCKE F. ; MAILLARD P. ; MERCIER J.C. ; MIREY L. ; ORTEGAT C. ; PARIS J. ; PETIGNY N. ; PICHARD H. ; 

PREVOST P. ; PUISSANT M. ; RINGARD C. ; ROHAUT H. ; RONSEAUX B. ; SMESSAERT P. ; SOLEWYN A. ; STERIN 

GOISQUE A. ; SYS P. ; TOUTAIN M.L. ; TRANCART H. ; VAN OOTEGHEM P. ; VAN OVERBEKE S. ; VANDECAVEYE 

F. ; VASSEUR R. ; VERBEKE P. ; WIART A. 

**Délégués suppléants présents (avec voix délibérative) : MM GUINEAU F. ; LE FICHOUS G. ; MOITTIE 

O. ;VANNESTE B.  

** Délégués suppléants présents sans voix délibérative :MM HODENCQ J. ;LAURENT J. ;BRAYS J. ; 

D’HARDIVILLIERS I. ; HAMONIER P. 

**Pouvoirs : MME FERRAND N.  donne pouvoir à M BOUS B. ; MME DUBUT I. donne pouvoir à M DECOCK 

J.Y. ; MME PLE S. donne pouvoir à MME PICHARD H. ; MME DANIEL C. donne pouvoir à M. LARCHER J. ; MME 

GUILBERT V. donne pouvoir à M. JUMEL R. ; MME BONARDELLE D. donne pouvoir à MME CUVELIER F. ;    

**Etaient Excusés : MM HAUDIQUERT E. ; MASSON G. ;DOUCHET F. ;INGLARD L. ; CHERON M. ; LEROND F.   

Secrétaires de séance : M FERRY V.  et JUMEL R.  

 

 
 
Date de la convocation :   6 décembre 2022 
Date d’affichage :              6 décembre 2022 
 
 

 
Nombre de délégués en exercice :              113   
Nombre de délégués présents :                     82    
Nombre de pouvoirs :                                       6 
Nombre de votants :                                        88 
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OUVERTURE DE SEANCE 

 
❖ Approbation du compte-rendu de la réunion du 7 Novembre 2022. 

 
❖ Désignation de deux secrétaires de séance : 

Pour la réunion de ce jour, sont désignés :             …………… M. Vincent Ferry 
                                                                                    ……………      M.  Roger Jumel 

 
 

INTERVENTION DE LA CAF : PRESENTATION DU BILAN DE LA CTG 2019-2022 

 

Présentation par Monsieur LEQUEUX Jérémy,  de la Convention Territoriale Globale (CAF) 
Monsieur FERRY souhaite que le bilan de la parentalité 2018 soit transmis.  

 

INTERVENTION DE LA POSTE : PRESENTATION DU DISPOSITIF MES MEDICAMENT CHEZ MOI 

 

Présentation par Monsieur Lemerdy Yannick du dispositif « Mes médicaments Chez Moi » 

 

INTERVENTION DU BUREAU D ETUDES VOLTERE : PRESENTATION DE L’ETUDE D’AMENAGEMENT GLOBAL 
DU DOMAINE D’HETOMESNIL 

 

Monsieur DECAUDAIN du cabinet Voltere présente l’étude du projet d’aménagement du domaine 
d’Hétomesnil.  
Monsieur LARCHER indique que les revenus des ménages sur le territoire sont inférieurs à  19 K€.  Il souhaite 
recevoir la présentation powerpoint afin d’étudier le projet plus longuement et obtenir les données chiffrées 
des charges de fonctionnement à couvrir en dehors de toute implication de portage privé.  Effectivement la 
CCPV doit évaluer les risques et coûts d’exploitation et de gestion nécessaires pour un projet de cette ampleur 
si les opérateurs privés ne s’y engageaient pas.  
Monsieur DECAUDAIN, l’étude de fonctionnement est prévue et programmée dans les tranches optionnelles, 
cela veut dire que l’on va faire des simulations de compte d’exploitation à partir  de certains ratios.  Si l’on 
prend l’exemple d’un hôtelier, son loyer sera calculé en fonction du chiffre d’affaires soit en 8 à 12% comme 
cela est pratiqué dans la restauration. Aujourd’hui on présente un excèdent d’exploitation pour le propriétaire 
à hauteur de 200 000€ / an mais on pourra vraiment revoir ces chiffrages d’ici trois mois.  
Monsieur LARCHER, sur Grandvilliers, il y a deux restaurants et un hôtel, ce dernier est à vendre et les 
restaurants ont beaucoup de mal à fonctionner et à trouver du personnel. Il est important que le 
fonctionnement soit étudié de manière précise et approfondie.  
Madame PICHARD, combien cela coûterait si cela devait fermer si l’affaire ne fonctionne pas ?  La CCPV aurait 
à assumer financièrement l’ensemble des charges.  
Monsieur DECAUDAIN, Quand nous faisons des projections d’exploitation, on calcule le taux de risque et 
effectivement c’est grâce aux comptes prévisionnels d’exploitation que l’on connaîtra la marge d’erreur, ce qui 
vous permettra de prendre une décision.  
Monsieur ESTIENNE, pensez-vous qu’un hôtelier ou un restaurateur se portera seul acquéreur d’un bâtiment  
pour le rénover avant de démarrer son activité ?  L’investissement pour la collectivité sera d’avancer les fonds 
pour la remise en état du bâtiment (toiture, isolation…), elle pourra éventuellement être subventionnée pour 
ces travaux avant même qu’une entreprise s’installe. Il y a toujours le problème du musée et de sa remise en 
état qui sera très coûteus. alors que cela était la priorité lors de l’acquisition.  
Monsieur DECAUDAIN, je sais une chose, je ne connais pas ce que sera le détail des chiffres lorsque nous nous 
reverrons dans 3 mois, mais je ne vous dirais pas pour le restaurant, il faut investir 2 millions, un opérateur 
finance 1 million, la CCPV doit abonder le million manquant et ensuite on verra !  Jamais nous n’avons présenté 
ce type de montage, cela veut dire que le projet « Restaurant » ne sera acté que lorsque le collectif d’acteurs 
sera réuni.  
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Monsieur ESTIENNE, je suis d’accord mais connaissez-vous le budget actuel de la communauté de communes 
et au regard du contexte avec la montée des coûts potentiels de l’énergie, lorsque vous nous présentez une 
estimation des travaux à 10 millions d’euros hors taxes pour l’investissement,  j’imagine que vous avez plus ou 
moins calculer ces évolutions même si ce n’est pas dans le détail.   
Monsieur DECAUDAIN, quand un collectif d’acteurs est retenu, on ne décline pas les détails des dépenses poste 
par poste.  Pour avoir commencé à réfléchir sur ce dossier, nous on va plutôt vous inciter à partir sur des 
investisseurs qui vous proposeront peut-être de devenir co-propriétaire. Le montage sera plus sécurisant pour 
voir si l’on part sur un investisseur qui finance la rénovation des murs plutôt qu’un locataire.  
Monsieur ESTIENNE, votre enveloppe est sous-estimée pour un tel projet, des postes de dépenses bâtiment par 
bâtiment ne sont pas présentés (pour le désamiantage par exemple).  Par ailleurs, au vu des difficultés actuelles 
de recrutement dans les secteurs de la restauration et l’hôtellerie, il sera difficile de trouver des partenaires 
pour gérer ce type d’établissements. 
Monsieur FERRY, vous voulez fabriquer un produit qui est une marque « la Ferme d’Hétomesnil » mais au 
niveau de la communication, un budget est à prévoir quand est-il ?  Cela ressemble  au  Prieuré d’Orsan, et  
toute une phase de communication est faite sur ce lieu. En combien de temps cette marque pourrait être 
reconnue et pérenne pour notre territoire ? 
Monsieur DECAUDAIN, je ne peux vous répondre comme cela en vous donnant un chiffre, ce que je peux vous 
dire, c’est que ce type de projet s’inscrit dans l’air du temps et dans les tendances actuelles.  
Monsieur BAGUET s’inquiète des finances de la CCPV notamment suite à l’arrêt du reversement du FPIC pour 
le Très Haut Débit.  A cet égard, Il est presque indécent de présenter aux délégués un tel projet estimé à 10 
millions d’euros 
Monsieur VERBEKE, j’entends bien vos inquiétudes au niveau du budget, les chiffres présentés questionnent. 
Aujourd’hui ce n’est pas ce qui est demandé, le questionnement n’est pas sur le montant du projet mais il est 
de savoir si l’on valide le scénario proposé afin de permettre la poursuite de l’étude via les tranches optionnelles 
pour ne pas fantasmer sur les chiffres. Celles-ci nous permettront d’affiner les estimations financières du projet 
afin de pouvoir ensuite se positionner et arbitrer de façon éclairée 
Monsieur DECAUDAIN, l’idée est de vous donner les éléments précis pour que vous puissiez prendre votre 
décision et le risque à prendre. De nos expériences pour des projets similaires après déclinaison les coûts de 
fonctionnement, le reste à charge pour la CCPV et des plus-values parfois on oriente vers un « Non choix ».  D’ici 
trois mois nous disposerons des vrais chiffres pour prendre une décision en toute connaissance 
Monsieur SMESSAERT, Les simulations budgétaires faites à l’horizon2026 montrent un déficit croissant d’ici la 
fin de cette mandature.  La CCPV est une petite structure qui n’a pas les moyens, comme une communauté 
d’agglomération ou métropole de financer un tel projet.  Quand on regarde le chiffrage estimé pour réhabiliter 
le musée, on s’interroge comment l’assumer. 
Monsieur DECAUDAIN : le volet financier est à retravailler, ce projet a besoin d’être plus incisif 
Monsieur BOUS regrette que le seul scénario retenu soit celui qui est très orienté vers le monde agricole.  Il 
aurait été plus opportun de travailler avec des opérateurs du secteur privé et un système économique plus 
rentable 
Monsieur FERRY souhaiterait que le thème de la ferme agricole soit davantage développé et cite l’exemple du 
conservatoire de la tomate   
Madame CUVELIER remercie M. Decaudain pour cette présentation.  « Selon moi les chiffres que vous présentez 
ce soir me paraissent sous-estimés car je prends l’exemple de mon expérience en tant que maire pour la mise 
aux normes de la salle polyvalente communale.  L’estimation s’élevait à un montant de 200 000 € pour au final 
coûter à la commune 600 000 €. J’ai peur qu’en se dirigeant vers les tranches optionnelles nous donnions de 
faux espoirs aux hypothétiques partenaires privés et associatifs… » 

Monsieur DECAUDAIN, les chiffrages seront plus précis d’ici 3 mois entre les programmations et les réalisations 
avec une marge de 5%, ce n’est pas notre politique de vous embarquer dans un projet sous-évaluer et non 
réaliste.  
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RESEAU DE CHALEUR : CREATION D’UN BUDGET ANNEXE « RESEAU DE CHALEUR DE FORMERIE » ET 
ADOPTION DE SES STATUTS 

 

Madame LEQUET, présente ce point. 
Monsieur LARCHER, s’interroge concernant le montant de la DSIL et sa validation à hauteur de 815 000 €  
Madame CUVELIER, lors de l’intervention de Monsieur Lime à la conférence des maires de novembre, il nous a 
indiqué que les financements seraient fléchés sur l’économie de l’énergie, le projet coche toutes les cases. Nous 
irons chercher des financements auprès de la Préfecture en intégrant des demandes DETR en plus de la DSIL.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 80 voix pour,  2 

abstentions (Bizet F. ; Bouton N.) et 6 non exprimées. 

Résultat de vote pour l’adoption des statuts « Réseau de chaleur » : 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 86 voix pour,  et 2 non 

exprimées. 

APPROUVE :  

- la création d’un Service Public Industriel et Commercial (SPIC) pour le réseau de chaleur de Formerie ; 
-  la création d’un budget annexe pour la gestion du SPIC « Réseau de chaleur de Formerie » ; 
- la constitution de ce budget annexe « en régie dotée de la seule autonomie financière » (instruction budgétaire 

M4). 
ADOPTE :  

- les statuts de la régie « Réseau de chaleur de Formerie » ; 
- Le Budget Primitif 2022 du Budget annexe « Réseau de chaleur de Formerie » de la Communauté de Communes 

de la Picardie Verte d’un montant de 2 577 808 € toutes sections confondues  

AUTORISE :  

- Madame la Présidente à transférer les écritures comptables liées au « Réseau de chaleur de Formerie » passées 
à tort sur le budget principal vers le budget annexe « Réseau de chaleur de Formerie » ; 

- Madame la Présidente à assujettir ce budget annexe à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) ; 
-  Madame la Présidente à procéder à toutes les démarches administratives nécessaires et à signer tous les actes 

ou documents en découlant. 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Monsieur Alain WIART Monsieur Jacques LARCHER 

Monsieur Franck CORDIER Monsieur Vincent FERRY 

Un représentant du Conseil Départemental de l’Oise Un représentant du Conseil Départemental de l’Oise 

Madame Fabienne CUVELIER Monsieur Roger JUMEL 

 

Monsieur William BOUS et Monsieur Joël HUCLEUX membres de droit  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 86 voix pour, et 2 non 

exprimées. 

APPROUVE :  

- Les titulaires et suppléants désigner ci-dessus.  
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DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRINCIPAL 2022 (DM2) ET BUDGET PRIMITIF ANNEXE RESEAU DE CHALEUR 

 

Monsieur SMESSAERT, présente ce point.  
Pas de remarque particulière.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 87 voix pour, 1 non 
exprimée. 
ADOPTE:  

-  La Décision Modificative n°2 (DM2) du Budget Principal 2022 de la Communauté de Communes de la 
Picardie Verte, toutes sections confondues pour un montant de – 3 193 065 €. 

AUTORISE :  
- Madame la Présidente à inscrire les crédits de la Décision Modificative n°2 (DM2) au Budget principal 

2022 de la Communauté de Communes de la Picardie Verte.  
 
 

RAPPORT D’ACTIVITE 2021 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PICARDIE VERTE 

 

 Madame CUVELIER présente ce point. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 85 voix pour, 1 voix 

contre (Ferry V.) et 2 non exprimées. 

VALIDE:  

-  le rapport d’activités 2021 de la Communauté de Communes de la Picardie Verte ; 
 

AUTORISE :  

− Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 

PLUI-H ; VALIDATION DES PLANS DE ZONAGE 

 

Monsieur Estienne : nous avons rencontré nombreuses difficultés et notre nouvelle directrice Mme Gervois a 
géré de nombreux problèmes pour les communes depuis son arrivée. Le  Zonage peut être révisé à la marge 
avec l’étude environnementale et l’étude sur les axes de ruissèlement  
Monsieur LOYER du cabinet Géohabitat , est présent pour exposer l’état d’avancement du PLUI-H ; il adresse 
ses excuses pour les difficultés d’accès à la plafeforme ; explique les nombreux échanges en visio  avec  les 
services  de l’état et arbitrages de la CCPV ont eu lieux ; la création d’une messagerie dédiée pour gérer toutes 
les modifications et demandes des communes pour adapter les dernières réglages nécessaires. Le Schéma 
des eaux pluviales et la prochaine étude environnementale impacteront le zonage pour un arrêt du dossier et 
réunir les PPA fin du 1er semestre puis débuter l’enquête publique, ce qui devrait nous amener à  une 
approbation à l’automne 2023.  
Monsieur FERRY fait part de sa surprise de ne pas voir les modifications intégrées à son zonage malgré ses 
échanges par SMS avec Géohabitat 
Monsieur LOYER, on a eu une réunion la semaine dernière et on a intégré les documents pour les superposer 
aux notre afin que vous puissiez voir quel est l’impact sur vos zones constructibles.  
Monsieur LARCHER, le zonage doit être validé au conseil municipal avant qu’il soit validé ici, en ce qui 
concerne le zonage économique on ne connait pas le nombre d’hectare pour Grandvilliers, Halloy, Songeons… 
on avait parlé de 50 hectares, est-ce validé ? 
Monsieur LOYER, nous avons du faire 4 ou 5 réunions avec vous, il y a une transparence avec la commune, 
on a refait un point sur le secteur du sud est pour vérification, tout est accessible sur la plateforme.  
Madame PETIGNY, concernant votre envoi de ce matin, je n’ai pas pu le consulter.  Le secrétariat est ouvert 
que le vendredi. Concernant les plans de zonage, nous les avons consultés la semaine dernière, par rapport 
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aux observations que nous avions formulé, certaines ont été prises en compte par contre le hameau de Lannoy 
et Le Mesnil , on ne voit pas les plans. 
Monsieur LOYER, il y a une version avec le bloc communal qui a été mis sur la plateforme. 
Monsieur LEFEBVRE J.P, j’ai encore regardé ce matin et il me manque toujours les hameaux de Saint Quentin 
des Prés.  
Monsieur LOYER, quand des hameaux sont en jaunes il s’agit de hameaux agricoles.  
Monsieur FERRY, s’interroge concernant ses mails datant de septembre, sans réponses quant à ses 
demandes  
Monsieur ESTIENNE, moi je ne trouve pas normal non plus qu’à l’heure actuelle, on nous sollicite encore pour 
des  demandes de changements.  
Madame CUVELIER, ce qu’il faut retenir c’est que cette délibération n’est pas une délibération comme les 
autres, elle nous permettra de faire un point et en aucun cas cela valide le zonage.  
Madame DELETTRE, au mois de juin 2022, j’avais reçu la version 4 dont j’étais satisfaite, aujourd’hui j’ai édité 
le plan et cela n’est pas possible. M. Loyer, avez-vous tenu compte de ma validation du mois d’août ou cela a 
encore changé ?  
Madame CUVELIER, si tu n’es pas d’accord avec la dernière version, tu votes contre. 
Monsieur LOYER, Effectivement, votre validation a été notifié donc le plan n’a pas été modifié. Le logiciel 
découpe chaque carte en plusieurs morceaux. Au début vous nous avez demandé de mettre un zoom sur toutes 
les zones urbaines et à urbaniser, excusez-moi si on ne peux pas faire de zoom manuellement car l’échelle 
varie. Je me tiens à votre disposition pour répondre à vos demandes 

Monsieur ESTIENNE : Monsieur Loyer peut répondre aux interrogations, la proposition d’aujourd’hui est de décider si 
le zonage vous convient pour avancer.  Ce même dispositif sera présenté avec toutes les PPA 

Monsieur LOYER :  c’est une validation de principe qui est demandée ce soir ; ce  n’est pas une étape finale 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 28 voix pour, 29 voix 

contre (Lecuir G. ; Herneque O. ; Defrance G. ; Folastre F. ; Coutard S. ; Laverhne P. ; Klaes C. ; Goret G. ; Cocu 

C. ; Larcher J. ; Daniel C. ; Boyenval G. ; Daniel L. ; Toutain ML. ; Ronseaux B. ; Van Overbeke S. ; Des Courtils 

P. ; Bonduelle C. ; Rohaut H. ; Maillard P. ; Sys P. ; Smessaert P. ; Vandecaveye P. ; Petigny N. ; Bouton N. ; 

Goubin N. ; Vasseur R. ; Ferry V. ; Durand J.)   et 27 abstentions ( Bizet F. ; Caux E. ; Le Fichous G. ; Hucleux J. ; 

Foucard G. ; Cayre M. ; Wiart A. ; Pichard H. ; Ringard C. ; Plé S. ; Mirey L. ; Puissant M. ; Levasseur A. ; Paris J. ; 

Verbeke P. ; Levasseur T. ; Dubut I. ; Decock JY. ; Van Ooteghem P. ; Lefevre JP. ; Cozette Y. ; Gavelle C. ; Mercier 

JC. ; Baguet JC. ;  Foucault S. ; Cuyer S. ) et 4 non exprimées. 

 

DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE D ETUDES, D’AMENAGEMENT ET D’ENTRETIEN DE L’EPTE (SMEAE) – REPARTITION 
DE L’ACTIF, DU PASSIF, ET DU PERSONNEL AINSI QUE DES SOLDES DE TRESORERIE, DE FONCTIONNEMENT ET 
D’INVESTISSEMENT 

 
 

Monsieur CORDIER, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 78 voix pour, 1 

abstention (Bouton N. ) et 9 non exprimées. 

APPROUVE:  

- les conditions de dissolution patrimoniales, financières et relatives au personnel du syndicat mixte 

d’études, d’aménagement et d’entretien de l’Epte (SMEAE). 
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RESEAU DE CHALEUR : DEMANDE DE SUBVENTION DSIL 2023 . 

 

Monsieur CORDIER présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 80 voix pour, et 8 non 

exprimées. 

AUTORISE :  

- Madame la Présidente à solliciter un soutien financier au titre des concours financiers de l’État à 
destination des collectivités locales. 

- Madame la Présidente de la CCPV à signer tous les documents indispensables à cette demande. 
 

 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT CULTURE RURALITE EN PICARDIE VERTE 

 

Monsieur VERBEKE, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 80 voix pour, et 8 non 
exprimées. 
VALIDE:  
- les termes du contrat culture ruralité ci-annexé ;  
AUTORISE :  

- Madame  la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

ETUDE DE DEFINITION D’UN PROJET GLOBAL D’AMENAGEMENT SUR LE DOMAINE D’HETOMESNIL : VALIDATION DU 
SCENARIO PROPOSE DANS LE CADRE DU PRE PROGRAMME 

 

Monsieur VERBEKE, présente ce point. 
Monsieur JUMEL, Je ne comprends pas où l’on va. C’est-à-dire que l’on continue alors qu’il semblait qu’il y 
avait une majorité pour ne pas continuer. 
Madame CUVELIER, propose de passer le dossier au vote. 
Monsieur JUMEL, je préférerai un vote séparé, un pour valider le pré-programme et un pour le marché . 
Madame CUVELIER, imaginons que l’on vote le pré-programme et que l’on n’entérine pas les tranches 
optionnelles du marché 
Monsieur VERBEKE, cela va ensemble, on ne peut pas les dissocier. Le but de l’étude est bien de nous 
apporter les éléments qui nous aiderons à décider. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 54 voix pour, 16 voix 

contre ( Cordier F. ; Coutard S. ; Bonardelle D. ; Belliard B. ; Foucard G. ; Cayre M. ; Ferrand N. ; Cuvelier F. ; 

Daniel L ; Beliard A. ; Dubut I. ;Decock JY. ; Smessart P. ; Bouton N. ; Guilbert V. ; Jumel R.) , 10 abstentions  

(Defrance G. ; Bous W. ; Hucleux J. ; Desender L. ; Van Ooteghem P. ; Bouteleux P. ; Vandecaveye F. ;Solewyn 

A. ; Goubin N. ; Cuyer S.) et 8 non exprimées. 

VALIDE:  
-  le préprogramme,   

 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à affermir les tranches optionnelles du marché,   
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT ET PROTOCOLE DE MISE EN SURETE DES ENFANTS ET DES PERSONNES DES 
STRUCTURES PETITES ENFANCE DE FORMERIE ET SAINT OMER EN CHAUSSEE 

 

Monsieur DANIEL, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 80 voix pour et 8 non 

exprimées. 

ADOPTE : 

-  les règlements de fonctionnement des Multi-accueil de Formerie et Saint-Omer-Chaussée ainsi que 

leurs protocoles de mise en sureté des enfants et des personnes. 

 

CONTRAT DE RESERVATION POUR LA  CRECHE SAVERKIDS 

 

Monsieur DANIEL, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 78 voix pour, et 10 

non exprimées. 

AUTORISE : 

- Madame la Présidente à inscrire les crédits au Budget Primitif 2023. 

- Madame la Présidente à signer le contrat annexé. 

- Madame la Présidente à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 

MODIFICATION DE L ARTICLE 4 LIE  LA CONVENTION BAFA/BAFD, ENTRE LES DIFFERENTES STRUCUTRES DU 
TERRITOIRE 

 

Monsieur DANIEL, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 80 voix pour, 1 

abstentions (Mercier J.C.) et 7 non exprimées. 

AUTORISE : 

- Madame la Présidente à signer les conventions BAFA, BAFD liées aux partenaires cités en objet.   
- Madame la Présidente à émettre les titres de recettes correspondants. 
- Madame la Présidente à signer les devis relatifs à la participation financière dans le cadre de la 

démarche de professionnalisation des agents en poste sur le territoire, encadrant les enfants et les 
jeunes. 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à ce dispositif.    
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ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

 

Madame CUVELIER, présente ce point. 
Pas de remarques particulières. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 81 voix pour, et 7 non 

exprimées. 

ADOPTE : 

- les modalités d’organisation du travail telles que définies ci-dessus à compter du 1er janvier 2023. 
 

ADHESION AU DISPOSITIF CDG60 DE SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCE DE DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT 
ET D’AGISSEMENT SEXISTES DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

 

Madame CUVELIER, présente ce point. 
Pas de remarques particulières 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 88 votants, soit : 79 voix pour, et 9 non 

exprimées. 

APPROUVE : 

- la convention d’adhésion à intervenir avec le cdg60.  
 

AUTORISE :  

-  Madame la Présidente à la signer ainsi que ses avenants, le cas échéant, et le certificat d’adhésion 
tripartite 

- Madame la Présidente à imputer les dépenses inhérentes au budget de l’exercice correspondant. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 
 
✓ Monsieur CORDIER, adresse ses remerciements aux communes pour la distribution dans les meilleurs délais du 
magazine et de la recy’lettre.  Des dépôts seront organisés pour éviter les déplacements.. 
 
  

L’Ordre du Jour étant épuisé, 
 la séance est levée à 21h50. 

 

 
Madame la Présidente souhaite à tous de bonnes fêtes de fin d’année et invite chacun à prendre le verre de l’amitié  
 

 


